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Les cadres de la SDE tirent la sonnette d'alarme




L'Union des cadres de la SÃ©nÃ©galaise des Eaux (UDC/SDE) dÃ©nonce l'inactivitÃ© du secteur de l'hydraulique depuis
l'annulation de l'attribution provisoire du contrat d'affermage de l'eau en milieu urbain et pÃ©ri-urbain Ã  SUEZ, par l'AutoritÃ©
de rÃ©gulation des marchÃ©s publics (ARMP).






Dans un communiquÃ© sanctionnant la rÃ©union de son comitÃ© directeur tenue, le mercredi 27 mars 2019, pour apprÃ©cier
la situation actuelle qui prÃ©vaut au niveau du sous-secteur de l'hydraulique urbaine l'UDC, note que
cetteÂ "lÃ©thargie"Â expose la sociÃ©tÃ© d'exploitation, les travailleurs et les consommateurs Ã  des difficultÃ©s certaines car ce
processus est entamÃ© depuis juin 2017. Il est absolument inadmissible et prÃ©occupant de maintenir inactive un secteur
aussi stratÃ©gique et sensible que celui de l'eau potable, lit-on dans le document.Â L'UDC rappelle que "l'accÃ¨s Ã  l'eau,
denrÃ©e vitale, est un droit universel qui transcende les positions de quelques parties du processus que ce soit. Et que
ces incertitudes ne doivent pas plonger le secteur dans une condition de vulnÃ©rabilitÃ© prÃ©judiciable."Â Ses travailleurs
demandent Ã  l'Ã‰tat du SÃ©nÃ©gal de prendre ses responsabilitÃ©s conformÃ©ment Ã  ses engagements sur le plan
international.Â "Au niveau international, le SÃ©nÃ©gal a pris des engagements forts pour assumer un leadership dans la
gouvernance mondiale de l'eau se traduisant par l'organisation du Forum mondial de l'eau en 2021."Â L'UDC appelle Ã  la
"clairvoyance des plus hautes autoritÃ©s en les exhortant Ã  instruire, dans les plus brefs dÃ©lais les conditions de
transparence et d'Ã©quitÃ© pouvant aboutissement de ce processus pour l'intÃ©rÃªt supÃ©rieur des populations." L'UDC salue
la dÃ©cision nÂ° 027/19/ARMP/CRD/DEF de la Commission de rÃ¨glement des diffÃ©rends (CRD) de l'ARMP sur le recours
introduit par la SDE, laquelle ordonne l'annulation de l'attribution provisoire Ã  Suez et la reprise de l'Ã©valuation de relever
:Â "La viabilitÃ© tant chantÃ©e du secteur de l'hydraulique urbaine, modÃ¨le en Afrique et rÃ©fÃ©rence dans le monde, est l'œuvre
des cadres et travailleurs sÃ©nÃ©galais et demande par consÃ©quent Ã  l'Ã‰tat de les considÃ©rer comme des parties prenantes
essentielles dans la gouvernance future des sociÃ©tÃ©s de gestion (patrimoine et exploitation)."









Pour rappel, l'Ã‰tat du SÃ©nÃ©gal avait lancÃ© un appel d'offre international relatif Ã  la sÃ©lection d'un opÃ©rateur pour la gestion
du service public, de production et de distribution d'eau potable en zone urbaine et pÃ©ri-urbaine au SÃ©nÃ©gal. La SDE qui
s'est senti discriminÃ©e dans le choix d'un attributaire provisoire a introduit un recours auprÃ¨s de la Commission de
rÃ¨glement des diffÃ©rends de l'ARMP qui, dans son dÃ©libÃ©rÃ©, a cassÃ© la dÃ©cision d'attribution provisoire Ã  Suez.
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